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Introduction

L’idée de cette documentation est venue du sujet du Concours de la Résistance et de la Dépor-
tation proposé pour l’année 2010 ; celui-ci invite les élèves français à s’interroger sur l’appel 
du 18 juin 1940 du général de Gaulle, sur sa portée et les engagements qu’il a suscités. Il a 
semblé intéressant de rassembler des sources issues des archives régionales permettant d’illus-
trer cet événement à bien des égards fondateur pour la Résistance et dont les traces restent 
fortes dans la mémoire républicaine française. Fruit d’une collaboration des quatre services 
éducatifs des Archives départementales de Franche-Comté, mais aussi du Musée de la Résis-
tance et de la Déportation de Besançon, et des Archives municipales de Montbéliard, ce dos-
sier met en valeur la richesse documentaire de leurs fonds d’archives respectifs.

Y a-t-il des spécificités de la Résistance gaulliste en Franche-Comté ? La précocité des référen-
ces à de Gaulle, associé à l’Angleterre au début, n’a rien d’original, et les gestes sont en ce sens 
peut-être moins précoces qu’en Bretagne et Normandie. La situation frontalière, l’occupation 
allemande et le passage sur le territoire régional de la ligne de démarcation expliqueraient-ils 
cependant le dynamisme des actes que recensent les services de surveillance ? Les fonctionnai-
res chargés des «menées antinationales» relatent très régulièrement inscriptions, tracts, jour-
naux clandestins. Ces actes, s’ils ne se réfèrent pas systématiquement au général de Gaulle, 
sont très vite qualifiés de « gaullistes » par les autorités d’Occupation ou par les forces de 
police de Vichy. On les trouve surtout dans les villes certes, mais ces signes apparaissent aussi 
en milieu rural ; enfin comme on peut s’y attendre il y a une accélération, voire une explosion 
des actes et documents produits par la Résistance non communiste après le débarquement de 
juin 1944. D’autre part les espaces industriels du nord franc-comtois - on pense à Peugeot 
et Alsthom par exemple - sont davantage marqués par des actes se rattachant à la résistance 
communiste. Certes le général de Gaulle, qui se pense héritier de la légitimité républicaine, est 
marqué par un patriotisme de droite et se veut « au dessus des partis », mais on sait que le 
ralliement qu’il invoque fut parfois difficile. Pourtant la mystique gaulliste se met vite en place 
localement aussi, par exemple en célébrant très tôt le 18 juin 1940 comme acte symbolique 
de naissance de la Résistance. Enfin les premiers projets de réformes économiques et sociales, 
datant du printemps 1942, ont un écho local dans la presse clandestine. L’invasion de la zone 
sud, en novembre de la même année, semble peu modifier les comportements des résistants se 
réclamant de de Gaulle.

Les documents qui suivent apportent donc un éclairage régional sur ce thème largement ex-
ploré déjà par ailleurs. C’est la variété des documents (versements administratifs et fonds 
privés) qui a guidé les choix, dans le but d’offrir aux utilisateurs des documents originaux, le 
plus souvent reproduits dans leur intégralité. C’est aussi au contact des archives que se forme 
l’apprenti historien et le citoyen conscient de son histoire.

Cette brochure s’organise de la façon suivante : d’abord les premiers actes recensés, puis le 
développement de la Résistance qui se réclame du gaullisme. Dans un troisième temps sont 
évoqués la France Libre, les projets d’avenir, l’année 1944 et la Libération.

E. Divo
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Fac-similé de l’appel
du 18 juin 1940

Reproduction exacte du document qui servit de brouillon au général de Gaulle lors de la ré-
daction de l’appel du 18 juin 1940. Ce premier appel prononcé à la radio de Londres n’a pas 
été enregistré, il n’en reste que des traces écrites. Après avoir montré son refus de la défaite, 
le général de Gaulle évoque le caractère mondial de la guerre, en soulignant que la France 
peut poursuivre le combat aux côtés de l’Angleterre et s’appuyer sur son empire colonial. Le 
général termine son discours en invitant les militaires français à « se mettre en rapport » avec 
lui. Il clôt enfin son appel par cette phrase restée célèbre : « Quoi qu’il arrive, la flamme de la 
résistance française ne doit pas s’éteindre et ne s’éteindra pas ».

MRD.
Inv.974-71-02
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Lettre du Français Libre
Jean-Pierre Sartin,

à sa sœur Denise, 15 juillet 1940

Jean-Pierre Sartin est né le 14 avril 1917 à Besançon. Il débute dès 1936 une formation militaire 
dans le 66e Bataillon de Chars de Combat, à Casablanca. En juin 1940, il est élève observateur 
à Dinard. Il décide de rejoindre l’Angleterre et embarque à Saint-Jean-de-Luz le 20 juin 1940. 
Dès août 1940, il intègre la 1re Division de la France Libre comme lieutenant. Il participe aux 
grandes batailles d’Afrique : Dakar (septembre 1940), Bir Hakeim (mai-juin 1942) et El-Ala-
mein (octobre-novembre 1942) où il est blessé. Il prend part à la campagne d’Italie (avril-août 
1944) puis à la libération de la France (d’août à octobre 1944). Après la capitulation en mai 
1945, il est nommé dans la zone d’occupation française en Allemagne, où il restera jusqu’en 
1949. Sa carrière militaire prend fin en 1961, avec le grade de Colonel. Jean-Pierre Sartin meurt 
à Besançon le 15 février 1993.

En septembre 1942, il est fait Compagnon de la Libération par le général de Gaulle, chef des 
Français Libres. Cette distinction est créée le 17 novembre 1940 pour récompenser ceux qui 
se sont signalés « dans l’œuvre de libération de la France et de son Empire ».

MRD.
Inv. 981-
757-03
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Lettre annonçant
un départ pour l’Angleterre

Copie de la lettre de Charles S., 19 ans, annonçant son départ pour l’Angleterre le 22 sep-
tembre 1940. Cette lettre a été transmise à la préfecture du Jura par sa propre mère. Ayant 
échoué, il revient à Lons-le-Saunier où son activité gaulliste (distribution de tracts) lui vaut 
quatre mois de prison. Réfractaire au S.T.O., il finit par passer en Angleterre et participe à la 
libération de Paris aux côtés du général Leclerc. AD39,304W49
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Extrait du contrôle postal
de Lons-le-Saunier

Ce document, en date du 15 décembre 1940, est un extrait d’un rapport du contrôle postal 
de Lons-le-Saunier. Les autorités de Vichy surveillent le courrier afin de connaître l’état de 
l’opinion française. Dans cette lettre interceptée M. Bietrix demande aux autorités de Vichy 
de brouiller les émissions de la BBC, ayant constaté leur impact sur la population. Certaines 
lettres jugées trop négatives pour le nouveau régime ne sont pas acheminées jusqu’à leur des-
tinataire.

AD39, 
304W66
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Tract antigaulliste
sous forme de dépliant

Petit dépliant de quatre vignettes antigaullistes, faisant référence à la bataille de Dakar en sep-
tembre 1940, lors de laquelle les partisans de de Gaulle et les Anglais échouent à prendre le 
contrôle de l’Afrique Occidentale Française. On y voit de Gaulle, Churchill et les « émigrés » 
d’une part, de l’autre un soldat français représentant Vichy.

AD90, 1J1126
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Extraits du Journal de guerre

Juliette Mange est ouvrière d’usine et habite Giromagny, commune sous-vosgienne du Terri-
toire de Belfort. Elle a 41 ans lorsqu’elle débute la rédaction de son Journal de guerre, le 15 
mai 1940. Elle le poursuivra jusqu’au 18 juillet 1945. Elle y raconte la vie quotidienne pen-
dant l’occupation allemande et constitue de ce fait un témoignage précieux. Juliette Mange est 
également poète et conteuse ; elle écrit d’ailleurs plusieurs poèmes en l’honneur du général de 
Gaulle, dont certains lui seront envoyés.

Ces quatre extraits de 1941 montrent des actes de désobéissance civile, observés à Belfort et 
à Giromagny.

MRD. 
Inv. 2001-
94-15
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de Juliette Mange,
rédigé de 1940 à 1945

MRD.
Inv. 2001-
94-15
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Lettre du commissariat de Belfort,
6 janvier 1941

Lettre au préfet, écrite par le commissaire de la Sûreté nationale à Belfort début 1941, sur 
l’état de l’opinion et les « menées anti-nationales ». Il y est fait mention de l’« ex-général de 
Gaule » et des suites du moment « ville morte » transmis par la radio anglaise. On peut re-
marquer que les soutiens au général de Gaulle ne sont pas perçus ou du moins pas exprimés 
comme dangereux, ils peuvent même faire partie dans la prose du commissaire des « senti-
ments patriotiques » de sa conclusion. Ce commissaire par la suite se révélera d’ailleurs pro-
che de la Résistance.

AD90, 
99W331
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AD70, 27W11

Lettre anonyme adressée
au préfet de Haute-Saône

le 3 novembre 1941

Il s’agit d’un extrait du journal le Pilori daté du 30 octobre 1941 dans lequel l’auteur anonyme 
a repris un dessin intitulé « les vrais coupables » en désignant sur chaque personnage le nom 
des conseillers municipaux alors en place à Vesoul : René Hologne maire, Garret adjoint, Pon-
sot adjoint, Erimond adjoint et Cordon adjoint, ainsi que le préfet Jacques Henri. Ce conseil 
municipal Pétain est accusé par l’auteur d’être en réalité gaulliste comme le souligne la phrase 
en dessous. On remarque aussi que ces hommes sont aussi accusés d’être des francs-maçons 
comme l’indique le symbole en forme de triangle dans les bulles. Les phrases soulignées dans 
l’article à gauche appuient les accusations portées par l’auteur.
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Photographie de Charles de Gaulle
diffusée en Franche-Comté

Cette petite photographie, constituant un portrait en pied de Charles de Gaulle, a été prise 
avant la guerre lorsque de Gaulle, encore colonel, dirigeait le 507e régiment de chars d’assaut 
de Metz. Elle est une partie d’une photographie d’un groupe d’officiers. C’est un photographe 
de Belfort, M. Louis Hattinger, qui se chargea de la reproduire en de multiples exemplaires, 
afin d’en assurer une large diffusion. Elle permettait à la Résistance de mettre une image sur 
celui qui n’était encore que la voix de la BBC. En effet, en 1940, très peu de Français connais-
saient le général de Gaulle. Il fallait donc faire connaître le visage du chef de la France Libre.

MRD.
Inv. 974-
48-89
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Tracts de la Résistance
le 17 mai 1941

Ces deux tracts reçus par un pharmacien de Vesoul reconnu comme vichyste et par le gérant 
des “écos”, somment ces commerçants de retirer les portraits de Pétain de leurs vitrines pour 
que l’on ne retienne pas leur nom le jour du règlement de compte. Ils sont signés par le comité 
local des Français Libres avec, en bas à droite, la croix de Lorraine.

AD70, 27W27
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Rapport des renseignements
généraux du Jura

Extrait d’un rapport des Renseignements généraux de Saint-Claude, en date 22 octobre 1941, 
évoquant la répression des activités gaullistes. De simples propos favorables au général de 
Gaulle peuvent valoir une lourde condamnation.

AD39, 
332W48
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Affiche de la Résistance,1942

Affiche représentant le drapeau tricolore avec la croix de Lorraine dans le blanc et le slogan « 
Travail !, Silence !, Confiance !, » et « on les aura ». Cette affiche à été offerte par Depoulain à 
Vesoul, résistant qui avait reçu 500 de ces affiches de Paris. Elles ont été apposées sur les murs 
de Vesoul dans la nuit du 25 au 26 mars 1942 dont une au dessus de l’église par un groupe de 
résistants dont Choffel, Bastier et Chapuy.

AD70, 12Fi13
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Tract saisi à Belfort
en janvier 1942

Un des tracts saisis en nombre à Belfort en janvier 1942, datant donc probablement de la fin 
de l’année 1941. On remarque l’aspect artisanal et maladroit, caractéristique des premiers 
écrits des résistants, mais aussi la conscience de la poursuite de la guerre par les « Alliés » et 
la France libre.

AD90, 
99W250
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Lettre du commissariat de Belfort,
3 janvier 1942

Lettre au préfet, écrite par le commissaire de la Sûreté nationale à Belfort début 1942. Les 
« menées anti-nationales » évoquées sont ici au nombre de trois : des drapeaux anglais et 
français affichés sur les remparts de la citadelle de Belfort, deux tracts, dont celui reproduit 
page 16, des « Français libres » découverts, et des croix de Lorraine tracées sur les murs. Ces 
croix, comme les « V », sont remarqués à Belfort et partout ailleurs très tôt et tout au long de 
la guerre, par exemple au printemps 1941 où elles sont en « proportion considérable » selon 
les mots du préfet de Belfort.

 AD90, 99W331
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 Tract Le « Credo des Gaullistes »

Ce tract recopié à la main circule après l’appel du 18 juin 1940, dans la région de l’Isle-sur-
le-Doubs. Il se présente sous la forme d’un credo ; plusieurs tracts de ce genre ont d’ailleurs 
été retrouvés en Franche-Comté. Ici la prière est suivie d’une série de commandements, ceux 
de suivre la France Libre et d’autoriser le vol et le meurtre uniquement contre l’occupant al-
lemand. Les deux textes contiennent des références à l’Angleterre et au combat aux côtés de 
l’allié britannique. De Gaulle est comparé au Christ ressuscité, métaphore transcrivant dans 
le domaine religieux l’image du sauveur. Au verso du tract figure une indication de diffusion : 
« Relevez ce tract et donnez le à vos amis si vous le recopiez 5 fois et que vous le distribuez de 
suite au bout de 10 jours, il y aura 244 millions de tracts distribués. »

MRD.
Inv. 2003-
1367-01
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Tract du Front National
14 juillet 1942

Ce tract manuscrit, colorié aux couleurs du drapeau tricolore et émanant du mouvement de 
résistance Front National, est adressé aux femmes de Haute-Saône à l’occasion de la fête na-
tionale le 14 juillet 1942.

Il appelle les femmes à se grouper pour exiger au moins 500 grammes de pain et pour protester 
contre la fermeture des boulangeries. Ce tract est accompagné d’un papillon collé qui incite les 
Français et les Françaises à constituer des comités du Front National pour la liberté et l’indé-
pendance de la France. En haut à gauche la croix de Lorraine avec l’inscription « De Gaulle » 
et en bas à droite une autre croix de Lorraine avec le nom du général Giraud autre figure de la 
Résistance, alors rival de de Gaulle.

AD70, 27W11
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Caricature de presse issue
du journal Au Pilori

Ce dessin de la presse collaborationniste fustige l’action du général de Gaulle depuis Londres. 
Si la BBC n’est pas spécifiquement nommée, le micro à droite de l’image ne laisse aucun doute 
sur le sujet de la satire. C’est bien avec l’appel du 18 juin 1940 que les Français découvrent 
le général de Gaulle (ils connaissent d’abord sa voix avant de connaître son visage). À l’épo-
que, seule une poignée de personnes entendent l’appel original. Plus tard, le général ritualise 
ses allocutions destinées aux Français dans une émission titrée « Honneur et Patrie ». Radio 
Londres gagne au fur et à mesure de l’Occupation un auditoire de plus en plus important. Une 
autre émission rythme le quotidien sous l’Occupation : « les Français parlent aux Français ». 
Pour riposter à l’influence croissante de ces émissions, Vichy et l’occupant lancent sur les on-
des de Radio Paris, une campagne ouvertement antisémite et anti-gaulliste.

MRD.
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Vignette extraite de la bande
dessinée La Dingaullite

Cette vignette, de date inconnue, fait partie d’une planche composée en tout de neuf vignettes. 
La critique farouche du général de Gaulle est exprimée d’emblée par le sous-titre de la bande 
dessinée : « Lutte contre les maladies mentales. Planche de propagande pour la protection de 
la santé publique ». La Dingaullite est ainsi qualifiée de « maladie honteuse ». La vignette 
sélectionnée met l’accent sur les premiers actes d’insoumission apparaissant dès juin 1940. Les 
« signes cabalistiques » mentionnés font référence aux premières croix de Lorraine tracées sur 
les murs, ou encore les « V » de la victoire. Ils traduisent les premières formes spontanées de 
soutien au général de Gaulle. Ce dessin dénonce les comportements pro-gaullistes en les ridi-
culisant et en cherchant à souligner le manque de courage de ceux qui les pratiquent ; la scène 
se passe la nuit, l’attitude des personnages semble conspiratrice. En réalité, la dénonciation de 
ces gestes de sympathie à l’égard du général de Gaulle prouve bien leur existence.

MRD.
Inv.975-
106-24
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Rapport du préfet du Jura, mars 1943

Extrait du rapport mensuel du préfet du Jura au préfet de Lyon exposant l’activité gaulliste 
dans son département.

AD39, 
331W152
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Rapports des Renseignements
généraux du Jura,17 mai 1943

Extrait d’un rapport, du 17 mai 1943, des Renseignements généraux de Lons-le-Saunier si-
gnalant des actions gaullistes à Longchaumois et au lycée de garçons de Lons-le-Saunier. À 
la suite de ces événements, le lycée de garçons sera fermé quelques jours et 20 élèves feront 
l’objet de sanctions allant de l’exclusion temporaire à l’exclusion définitive.

AD39, 332W50
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Extrait du journal Libération ,
10 avril 1943

Encadré (6 x 10 cm) en « une » du n° 26 du journal clandestin Libération, daté du   10 avril 1943, 
appelant à la désobéissance civile.

AD39, 1J140



25

Fiches individuelles
de renseignements, 26 février 1943

Ces deux fiches individuelles, émanant de la sous-préfecture de Montbéliard, sont extraites 
des rapports de surveillance provenant du cabinet du préfet du département du Doubs et à 
destination du ministère de l’Intérieur. Ce rapport concerne des inscriptions murales trouvées 
à Montbéliard dans la soirée du 25 février 1943. Le lendemain, les jeunes accusés – Entz Jean 
et Pansard Georges – ont été arrêtés et détenus par la Feldgendarmerie de Montbéliard (hôtel 
Bristol). Ils se sont évadés la nuit suivante.

AD25,
340W160
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Télégramme du B.C.R.A., 
Londres, 27 janvier 1943

Ce télégramme du Bureau Central de Renseignements et d’Action de la France Combattante 
organise le décollage clandestin pour Londres le 13 février 1943 de Jean Moulin (Rex), l’en-
voyé du général de Gaulle en France, et du général Delestraint, le chef de l’Armée Secrète, à 
partir du terrain de Villevieux (Jura), nom de code « Léontine ». Ce message a été annulé par 
un autre daté du 11 février 1943, remplaçant pour des raisons de sécurité la phrase de recon-
naissance « je suis seul ce soir » par « La maman de Léontine a 28 ans ». Avant leur départ, 
ces deux résistants ont été hébergés au château de Villevieux chez les sœurs Bergerot.

AD39, 93J2,
Fonds 
Robert 
Chatot
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Lettre de menace contre un résistant,
datant probablement de 1944

Cette lettre-tract manuscrite est signée d’un pseudo « Comité d’autodéfense ». Elle dénonce 
les positions gaullistes de la personne visée. Ce genre de formulation était couramment utilisé 
pour désigner les résistants. De même pour la désignation employée ici de « terroriste » et 
d’« assassin ». L’assimilation faite dans cette lettre entre résistant et gaulliste montre que, pour 
les ennemis même de la Résistance, le général de Gaulle apparaît comme le chef de ce mouve-
ment. Enfin, la mention explicite de représailles et la menace finale traduisent la dangerosité 
de l’engagement ; cette notion de risque fait partie de la définition même de la Résistance.

MRD.
Inv. 971-
61-46
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Instructions ministérielles,
19 avril 1941

Le département du Jura est le seul de la région à être traversé par la ligne de démarcation. Il 
est donc particulièrement concerné par la traque des recruteurs gaullistes et des candidats au 
départ pour l’Angleterre au moment où ils cherchent à franchir clandestinement la ligne de 
démarcation.

AD39, 
304W22
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Dépliant « La France Combattante
dans le monde »

Refusant l’armistice et répondant à l’appel du 18 juin, des Français expatriés à l’étranger 
se rallient au général de Gaulle et à la France libre. D’ailleurs, le lendemain de son appel, le 
19 juin, de Gaulle envoie aux communautés françaises à l’étranger un télégramme suivant : « 
Je vous invite à désigner un représentant qui sera directement en rapport avec moi. Télégra-
phiez-moi nom et qualités de ce représentant. Sympathies ». Il faut asseoir la légitimité de la 
France libre à l’étranger contre le gouvernement officiel de Vichy, très mal vu par l’opinion 
publique mondiale. Leur action prend la forme essentiellement d’un soutien ouvert à la France 
libre (devenue la France Combattante à partir de 1942) ainsi qu’une mission de contre-pro-
pagande qui dénonce Vichy. Ces comités, qui fleurissent au sein de l’empire colonial et dans le 
monde entier, sont une conséquence directe de l’appel du 18 juin 1940.

MRD.
Inv. 2006-
77-2846
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Affiche du périple de la
1re Division Française libre, 1945

La 1re DFL est la principale unité des Forces Françaises libres pendant la Seconde Guerre mon-
diale. Elle est née officiellement le 1er février 1943 de la fusion des 1re et 2e Brigades Françaises 
libres. Celles-ci s’étaient notamment illustrées dans les batailles de Bir Hakeim en mai-juin 
1942 et El-Alamein en octobre 1942. La 1re DFL participe à la campagne d’Italie au printemps 
1944, puis à la libération du territoire français à partir du débarquement de Provence, le 15 
août 1944. Elle contribue à la libération de Lyon, Belfort et Colmar. 

L’affiche retrace ce périple et rappelle de fait l’ancrage en Afrique des FFL, aidées d’une partie 
de l’empire colonial. Rappelons que le soutien attendu et espéré de l’empire colonial est men-
tionné par le général de Gaulle dans l’appel du 18 juin.

MRD.
Inv. 969-
14-20
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Parcours d’un Français libre
Daniel Zanotti dit Ryan

AD90, 1Num



32

Parcours d’un Français libre

Daniel Zanotti est italien et vit en France, à Belfort, depuis 1922. En janvier 1939 il s’engage 
dans la Légion. Il combat dès le printemps 1940 en Norvège à Narvik (1), et après un bref 
passage en France il se trouve en Grande-Bretagne en juin. Membre de la 13e demi-brigade de 
la Légion étrangère, Français libre numéro 32 sous le nom de Ryan, il participe à de multiples 
campagnes pendant toute la guerre, au Cameroun (2), en Erythrée, en Syrie (3), à Bir Hakeim, 
en Italie (Monte Cassino), puis au débarquement en Provence en 1944. Il arrive à Belfort en 
novembre avec les membres de la 1re DFL.

Le message écrit à Jérusalem est le seul envoyé à sa famille durant les cinq années de la guerre 
(document, p. 33).

AD90, 1Num

1
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3
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Daniel Zanotti dit Ryan

AD90, 1Num
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Instruction ministérielle,
12 mars 1941

Pour mieux faire connaître la France Libre et asseoir l’autorité du général de Gaulle à sa tête, 
des comités de soutien sont créés dans de nombreux pays. Ils servent aussi de bureaux de 
recrutement pour les volontaires désireux de s’engager dans les Forces Françaises Libres. Cer-
tains de ces comités, à l’instar de celui de Buenos Aires en Argentine, éditent des publications 
dont la diffusion est interdite en France métropolitaine par les autorités de Vichy. Les lire ou 
les diffuser en France constitue déjà un acte de résistance.

AD39, 
331W235
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Éditorial du journal
Résistance du 27 avril 1943

Paraissant depuis octobre 1942 et se présentant comme le « nouveau journal de Paris », Ré-
sistance est fondé par le Docteur Marcel Renet (qui sera arrêté en novembre 1943). Le journal 
a de nombreux collaborateurs et est bien diffusé en France. Sous le nom de Jacques Destrée, 
le fondateur signe ici l’éditorial « construire  du neuf », où il présente les grandes lignes du 
programme gaulliste pour l’après-Libération : l’ébauche d’un programme politique, économi-
que et social y apparaît nettement, avec le but d’un système nouveau pour la « communauté 
nationale ».

AD90, 99W250
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La Libre Comté, 
1er juillet 1944

Quatrième numéro du journal clandestin la Libre Comté. Progressivement, la Résistance s’or-
ganise et réussit, malgré les risques encourus, le tour de force d’éditer clandestinement de véri-
tables journaux à des milliers d’exemplaires. À la fin de 1943, dans son imprimerie de Morez 
située juste en face de la Kommandantur allemande, Alexis Lintanff et son équipe prennent 
le relais des imprimeurs lyonnais arrêtés ou fusillés. Ils impriment Libération, Franc-Tireur, 
quelques numéros de Bir-Hakeim et de Combat et sont à l’origine de l’impression la Libre 
Comté dont le premier des huit numéros clandestins sort en avril 1944.

AD39, Pr222
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À la population du département,affiche  

AMM 16Fi1798

Septembre 1944. L’ennemi défait re-
flue du territoire national laissant 
derrière lui un pays exsangue, tiraillé 
entre réconciliation nationale et désir 
de vengeance envers les traîtres. Les 
privations, les deuils, les rancœurs 
mais aussi les dissensions politiques 
et la ruine économique freinent cette 
nécessaire union populaire.

Au lendemain de la libération de Be-
sançon, le Comité départemental de 
Libération du Doubs exhorte donc 
la population à adopter une ligne de 
conduite digne du sacrifice consenti 
pour sa délivrance. Deux fondements 
doivent guider le peuple français dans 
cette démarche : honorer la mémoire 
de ceux qui ont donné ou risqué leur 
vie pour la défense de la Patrie d’une 
part. Entretenir et renforcer les liens 
qui ont uni les « vrais Français » pour 
une société juste, égalitaire et solidaire 
d’autre part. 
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Discours du général de Gaulle
du 14 octobre 1944

La veille de ce discours, le 13 octobre 1944, de Gaulle reçoit Albert Lebrun, Président de la 
République qui lui affirme « [lui] être tout acquis ». Cette visite, qui résonne comme l’efface-
ment des perdants face à la réussite éclatante du général, lui inspire ces mots : « Comme chef 
de l’État, deux choses lui ont manqué : qu’il fût un chef ; qu’il y eût un État. »

Ainsi se dessine le socle de la rénovation politique de la France telle que de Gaulle la conçoit : 
se défaire des archaïsmes de la IIIe République et doter le pays d’institutions solides et repré-
sentatives de la souveraineté nationale, dignes de la grandeur et de la place de premier rang 
qu’il entend donner à la France sur l’échiquier international.

AMM,
16Fi1797
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De Gaulle et Churchill
à Maîche, le 13 novembre 1944

Cette photographie présente l’entrevue entre de Gaulle et Churchill, à Maîche, dans le Haut-
Doubs, sur le sol comtois. Entre les deux hommes, on aperçoit le ministre de la Guerre du 
Gouvernement Provisoire, M. André Diethelm.

C’est au cours de son troisième voyage en Franche-Comté que le général de Gaulle se rend le 
13 novembre 1944 à Maîche en compagnie du Premier Ministre anglais, Sir Winston Chur-
chill, alors en visite officielle sur le territoire français. À cette date, la progression des forces 
de la 1re armée française est bloquée depuis presque deux mois par l’armée allemande sur une 
ligne de front située au nord de la Franche-Comté. Le lendemain de cette rencontre, l’offensive 
française reprend, malgré des conditions météorologiques très difficiles.

Cette entrevue est l’occasion pour de Gaulle et Churchill d’assister à l’entraînement des unités 
FFI, en formation au camp du Valdahon. L’enthousiasme des FFI impressionnera grandement 
Churchill. En accompagnant le Premier Ministre anglais sur le front comtois, de Gaulle veut 
lui prouver que la France est toujours une grande puissance.

MRD. DR.



40

Extrait des Cahiers Verts
de Jeanne Oudot, le 14 novembre 1944

Jeanne Oudot habite la petite commune Mancenans, près de l’Isle-sur-le-Doubs. De 1939 
à juillet 1945, elle tient un journal qu’elle intitule Mon journal de guerre, qui se veut une 
chronique des temps de guerre, à travers laquelle elle livre ses réflexions sur le conflit. Elle 
a 21 ans en 1944 quand elle rédige son dernier cahier, celui qu’elle appelle le Journal de la 
Libération. La page du 14 novembre 1944 prend une forme particulièrement patriotique. 
C’est la date à laquelle Jeanne Oudot découvre enfin le visage du général de Gaulle ; comme 
la plupart des Français, elle ne connaissait du chef du Gouvernement provisoire que le nom 
et la voix.

MRD.
Inv. 996-
1253-32-006
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L’amalgame à Valdahon, automne 1944

Cette photographie prise à Valdahon témoigne d’un épisode important de la libération de la 
Franche-Comté. Y apparaissent des FFI posant pendant un entraînement au tir. Ces hommes, 
issus de la Résistance, sont intégrés à l’armée régulière, en manque d’effectifs. C’est ce qu’on a 
appelé l’amalgame. Ainsi, à l’automne 1944, après avoir résolu des problèmes d’équipements, 
ce sont environ 10 000 résistants comtois qui entrent dans la 1re armée du général de Lattre de 
Tassigny. L’amalgame marque la sortie de la clandestinité pour les résistants.

MRD. DR.
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La libération du Doubs par

De Gaulle
devant l’hôtel de ville
de Besançon

AD25
2Fi881
AD25
2Fi903

Défilé FFI à Besançon
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les troupes de la France libre

18 novembre 1944 - tirailleurs marocains du 5e RTM
devant l’hôtel de Sponeck à Montbéliard

AMM
Photographies
ECPAD, DR.
1Fi4596
1Fi4591

18 novembre 1944 - tirailleurs marocains du 5e RTM
sur la place de l’hôtel de ville à Montbéliard.
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Invitation de la fédération

Invitation aux manifestations organisées à Belfort le 18 juin 1945. Très tôt le 18 juin est 
considéré comme le jour de la naissance de la Résistance, d’abord par les gaullistes, puis par 
l’ensemble des résistants. Lors de cette célébration dans la plus grande salle de la ville seront 
présentes des personnalités, notamment Lucie Aubrac.

Le COSOR est le comité des œuvres sociales de la Résistance, créé pendant la guerre pour 
aider les familles des résistants arrêtés ou déportés. La célébration de l’appel du 18 juin 1940 
commence tôt.

AD90, 
5J44/21
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des Mouvements de Résistance
à une célébration le 18 juin 1945

AD90, 5J44/21
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Objets d’un « culte gaulliste »,

Ces objets (une assiette, un carré de soie et un médaillon) entretiennent le culte du général 
de Gaulle après la période de la Seconde Guerre mondiale. Ils mettent en avant le sentiment 
patriotique, à travers la récurrence des trois couleurs : bleu, blanc, rouge. Le symbole de la 
France Libre, la croix de Lorraine, apparaît systématiquement. Ils glorifient la Résistance et 
mettent en avant l’image du sauveur pour de Gaulle. L’appel du 18 juin devient le point de 
référence de ce culte.

MRD.
Inv.
977-65-
222 ;
973-294-02
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après la Seconde Guerre mondiale

MRD.
Inv.
977-65-
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973-294-02
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